
    

 

                                       
Le Vélo …….. 
 Les loisirs à bicyclette, vélo de route ou de course, Vélo Tous 
Terrains, Vélo Tous Chemins, tandem, peuvent être pratiqués seul, en 
groupe, par tous, sans conditions d’âge ni d’esprit de compétition, chacun à 
son rythme, sur petites, moyennes ou longues distances, en admirant la 
faune et la flore, dans l’hexagone ou hors de nos frontières. 

 VTT et Cyclotourisme nous offrent un éventail de sport, de culture, de 
sortie familiale, d’évasion et de convivialité. 

 Faire partie d’un club c’est privilégier l’amitié, avoir à disposition des 
publications d’information, être formé, conseillé, sensibilisé sur la sécurité, 
bénéficier d’un accueil pour pratiquer de multiples activités tels randonnées, 
sorties, rencontres avec d’autres clubs, effectuer des voyages, être initié à la 
mécanique, à la technique ….. 

 L’animation VTT le samedi après-midi à Saverne et à La Petite Pierre  
initie les jeunes de 8 à 18 ans à la maniabilité, à la mécanique, au respect de 
la nature, à la cartographie, à la découverte de la faune et de la flore …… 

 VTT et Cyclotourisme , c’est la liberté de pratiquer quand on veut et 
comme on veut une activité sportive, de détente et de loisirs : 

c’est mieux dans un club  

REJOIGNEZ – NOUS 
VELO EVASION SAVERNE ET ENVIRONS 

BULLETIN D’ADHESION AU VERSO 
 

Site internet: www.velo-evasion-saverne.net  

 
 

Les documents concernant les assurances FFCT sont consultables sur le site 
www.ffct.org/index.php?id=38     fichier:  Dossier MMA Assurance "Club" 2011 
version 10092011 

Contact : 
Michel LUTTMANN 
43 rue de la Chapelle 
67700 OTTERSWILLER 
� 03 88 91 39 94 
� : michel.luttmann@bbox.fr 

Autres Sites Internet : 
Codep 67: www.cyclotourisme67-ffct.com 
LIGUE ALSACE : www.alsacecyclo.org 
FFCT :   www.ffct.org 

 
 

                                       FÉDÉRATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME               
MEMBRES DE CLUB  

DOCUMENT OBLIGATOIRE À RENSEIGNER ET À SIGNER PAR L ’ADHÉRENT PUIS À REMETTRE 
AU CLUB APRÈS LE CHOIX DE LA FORMULE DE LA LICENCE SAISON 2011 

 

Je soussigné(e) .... ……………………………………………............................................................................. né(e) le ............................................... 
Adresse ...... ………………………………………………………..…Code postal ……...................... Ville ........................................................................................... 
Adhérent(e) au club ..........VESE.............................................. 
 

1) RECONNAIS AVOIR ÉTÉ INFORMÉ(E) 
 

□   qu’il n’est pas délivré de licence sans assurance. L’inclusion de garanties de Responsabilité Civile, Défense Pénale et Recours est une obligation légale 
à appliquer par le responsable du club. La formule “Mini Braquet”a été créée à cet effet. _ art. L.321-1 du Code du sport 
□  de l’intérêt que présente un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels ma pratique sportive peut m’exposer. _  
 art. L.321-4 du Code du sport 
□  de pouvoir souscrire des garanties individuelles complémentaires corporelles et matérielles facultatives proposées à tous les licenciés FFCT par le 
contrat n° 101 206 004. _ art. L.321-6 alinéa 1 du Code du sport 
 

2) SOUSCRIS EN TOUTE CONNAISSANCE (cocher une seule des 4 formules proposées) 
 

□ la formule de base obligatoire dite “Mini Braquet” comprenant uniquement des garanties de Responsabilité Civile et de Défense Pénale et Recours 
sans assurance de personne ni assistance rapatriement. 

 

OU L’UNE DES FORMULES FACULTATIVES SUIVANTES 
 

□ “Petit Braquet” Détails des garanties indiquées dans le tableau ci-dessous 
□ “Petit Braquet Plus”                             idem 
□ “Grand Braquet”                                   idem 
 

TABLEAU DES GARANTIES SAISON 2011 DU CONTRAT FÉDÉRAL 
 

Formules de licence              Mini Braquet                 Petit Braquet                        Pet it Braquet Plus                                            Grand Braquet 
 
                                                            Obligatoire                             Fa cultative                            Facultative                                                            Facultative  
  

GARANTIES D’ASSURANCE 
Responsabilité civile           OUI   OUI   OUI    OUI 
Défense et Recours           OUI   OUI   OUI     OUI 
Assistance Rapatriement           NON   OUI   OUI     OUI 
Assurance Corporelle           NON    OUI    OUI    OUI 
Invalidité Permanente           NON   OUI    OUI*     OUI* 
Dommages au casque           NON    OUI   OUI     OUI 
Dom cardio-fréquencemètre      NON    OUI    OUI     OUI 
Décès Accidentel           NON    OUI    OUI*     OUI* 
Décès cardio vasculaires            NON       OUI**    OUI** et ***                                                             OUI** et *** 
Equipements vestimentaires       NON    NON   NON     OUI 
Dommages au vélo            NON    NON    NON     OUI 
Dommages au GPS            NON     NON    NON     OUI 
* capitaux majorés           ** capital minoré (voi r tableau des garanties)  
***capitaux triplés sous conditions (voir tableau d es garanties) 

 

GARANTIES INDIVIDUELLES COMPLÉMENTAIRES CONTRAT N° 101 206 004 
 

Souscription facultative auprès des MMA Le Mans ouverte à tous licenciés MB, PB, PB+, GB. 
1) Accident corporel : 
- Indemnité Journalière en cas de perte de salaire ou de revenus ou en cas d’hospitalisation. 
- Capitaux Invalidité permanente et Décès (sauf d’origine cardio-vasculaire). 
2) Dommages et vol total du vélo (licence Grand Braquet obligatoire pour souscrire dommages au vélo) : 
- Dommages seuls ou Vol total seul ou Dommages et vol total. 
 

DÉCLARATION DE SINISTRE 
 

En cas d’accident, envoi dans les 5 jours ouvrés de la déclaration de sinistre soit par intranet (site www.ffct.org, 
« espace licenciés ») soit par voie postale aux MMA (document téléchargeable sur le site Internet ou à demander au siège fédéral). 
 
Fait le .............................................................. à ……………………………......... Signature * 
 

* Pour les mineurs, signature d’un des parents 
ou du tuteur légal 

Document  à  conserver 
Au  club 



 
                 Bulletin d’adhésion  -  ANNEE 2012 

      

 VELO EVASION SAVERNE ET ENVIRONS                  
(site internet: www.velo-evasion-saverne.net)   

             FFCT                                             
Fédération Française de CycloTourisme          

Licence + Assurance  

    NOM PRENOM Date de 
naissance 

N° 
licence 

Route (R)  
VTT (V) 
R+V 

Revue 
CYCLO 
tourisme  

Mini  
Braquet 

Petit 
Braquet 

Petit 
Braquet 

Plus 

Grand 
Braquet 

Cotisation 
adoptée 

1er Jeune de -18 ans               10.00 € 19.30 € 52.30 €   
  10.00 € 19.30 € 52.30 €   

E
co

le
 V

T
T

  
   

an
im

at
io

n 

2 ème J (1994 et après) 
  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
          

  

sans 22.00€ 22.70€ 32.00€ 65.00€     Jeune de - 25 ans  
(1987 à 1993) 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  avec 45.00 € 45.70 € 55.00 € 88.00 €   

  

sans 37.00 € 37,70 € 47,00 € 80.00€     Adulte              
(né avant 1987) 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  avec 60.00€ 60.70€ 70.00€ 103.00€   

  

sans 37.00 € 37,70 € 47,00 € 80.00€   Chef de famille    
1er adulte 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  avec 60.00€ 60.70€ 70.00€ 103.00€   

2ème adulte             22.00€ 22,70 € 32.00 € 65.00€   

F
A

M
IL

L
E

  

Jeune -25 ans             17.00€ 17.70 € 27.00 € 60.00 €   
  

      

    Plus la Cotisation annuelle club par licencié : 10.00€ x   = 
  

                          

Membre(s) bienfaiteur(s)         10.00€  (pas d’assurance) x …….. =   
            TOTAL général =   

NOM  ______________________________________Prénom ____________________ Adresse ____________________________________ 

Code postal _______________Localité ____________________________________________ 

N° tél : ________________________ Portable ________________________ Email _______________________________________________ 

Fait le  : ______________ à _________________________________________  Signature : ________________________________________ 

                                                                              Signature des parents (pour les mineurs) : ________________________________________ 
A l’occasion de la délivrance de la 1èrelicence sportive (règlement médical FFCT art8), un certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclotourisme 
ou du VTT est demandé.  Ce Certificat médical est obligatoire tous les ans (année civile) pour les jeunes de l’école de cyclotourisme (moins de 18 ans)  
Néanmoins, il est vivement recommandé à chaque licencié FFCT d’effectuer une visite annuelle de non contre-indication dont le certificat médical est à joindre à la 
demande de licence.                         Complétez obligatoirement le document (FFCT) sur l’assurance au verso. 

Le bulletin d’adhésion, le document FFCT et le CM sont à adresser accompagnés d’un chèque libellé à l'ordre de Vélo Evasion Saverne et Environs à 

DISS Huguette – 2, Impasse du VERGER – 67270 HOCHFELDEN – Tél. 03 88 91 98 57 – huguette.diss@laposte.net 
 


